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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 44.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement entendent revenir sur le mécanisme de transfert de
plein droit  aux métropoles des compétences départementales en matière économique. Une telle
extension subreptice des compétences exercées de plein droit par la métropole ne peut être admise.


